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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 6 décembre 2023 à 17 heures 00

Question n° 8

Fonds d'appui pour des territoires innovants séniors - Financement des études de
programmation relatives à la construction de la future résidence autonomie

Sous la présidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-présidente du CCAS:

Etaient présents :

M. Claude BILLOD, M. Philippe CREMER, Mme Valéry GARCIA, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Alfred M'BONGO, Mme Agnès MARTIN, Mme Claudine MAUGAIN,
M. Michel PELLATON, M. Jean-Hugues ROUX, M. André TERZO, Mme Sylvie WANLIN

Etaient absents :

M. Bernard AVON, M. Yves CHANSON, M. Cyril DEVESA, donne pouvoir à
M. André TERZO, M. Michel JOURNEAUX, donne pouvoir à M. Philippe CREMER,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Anne VIGNOT, donne pouvoir à Mme Sylvie WANLIN
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DÉLIBÉRATION

Incidence financière
BP 2023 Montant prévu au BP 2023 : 0 €

Budget Résidences Autonomie Montant de l'opération : 4 000 €
Nature : 13188
Autres subventions d'équipement
transférables

Résumé : Dans le cadre du projet de construction d'une nouvelle résidence autonomie, le
CCAS a sollicité plusieurs subventions pour financer les études à lancer : l'une auprès de la
CARSAT au titre du plan d'aide à l'investissement, l'autre auprès du fonds d'appui pour des
territoires innovants séniors.
Le fonds d'appui pour des territoires innovants séniors, géré par le Réseau Francophone des
Villes Amies des Aînés, a décidé d'octroyer une subvention de 4 000 € au CCAS à ce titre.
La présente délibération a pour objet d'autoriser la Vice- résidente à si ner ladite convention.

Référence au Projet social 2022-2026 :
D Axe 1 : Intervenir auprès des publics
prioritaires identifiés dans I'ABS

[] Axe 2 : Maintenir ou accompagner vers
l'autonomie les publics relevant du CCAS
au sens de l'autonomie sociale et
économique De « l'urgence vers
l'autonomie »

D Axe 3 : Faciliter l'accès aux droits et leur
maintien (aller vers, simplification...)

[] Axe 4 : Faire du CCAS l'interlocuteur
majeur des politiques du handicap et de
l'âge en lien avec la dimension accessibilité
our mieux vivre dans la ville

[] Axe 5: Optimiser les moyens, les
ressources et le patrimoine du CCAS
pour pérenniser son action de service
public

[] Axe 6 : Faire savoir et valoriser
l'action du CCAS

[] sans objet

1 - Une recherche active de financement pour l'étude de programmation à réaliser
dans le cadre de la nouvelle résidence autonomie

Dans sa séance du 22 février 2023, le CCAS a décidé du principe de construction d'une
nouvelle Résidence autonomie à partir des capacités des Résidences Henri Huot et Marulaz,
dans le cadre de son schéma directeur immobilier.

Dans un second temps, le Conseil d'administration du 14 juin 2023 a validé le principe de
demander un soutien financier à la CARSAT au titre de l'édition 2023 du Plan d'Aide à
l'Investissement national.

En parallèle de cette demande à la CARSAT, dont le résultat n'est pas encore connu, le
CCAS a déposé un dossier pour le projet au Fonds d'appui pour des territoires innovants
séniors porté par le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés.



Le fonds d'appui a pour objet de soutenir l'émergence d'actions territoriales en faveur du
vieillissement actif et en bonne santé. Il vise à permettre le déploiement d'actions territoriales
prospectives, opportunistes et préventives. Les collectivités territoriales volontaires
s'engagent à assurer la diffusion d'un « penser et agir aînés » et à renforcer la cohérence de
leurs politiques de proximité en faveur du vieillissement actif et de la solidarité entre les
générations.

Il - Le financement accordé par le Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés

Par courrier en date du 12 octobre dernier, le Réseau Francophone des Villes Amies des
Aînés a informé l'établissement que sa candidature au Fonds d'appui pour des territoires
innovants séniors avait été retenue.

A ce titre, une subvention d'un montant de 4 000 € est accordée au titre des études à venir
pour la construction. Celle-ci sera versée en deux temps :

• 50 % à la réception de la convention datée et signée, d'un pouvoir de signature le cas
échéant, d'un appel de fonds et d'un RIB ;

• et 50 % dès réception du bilan de l'action et du second appel de fonds.
En contrepartie, le CCAS devra communiquer sur l'obtention de ce fonds.

Cette subvention constitue un premier soutien externe au projet de construction de la
nouvelle résidence autonomie.

Après délibération et à l'unanimité, les membres du Conseil d'Administration présents
et représentés :

✓ Votent favorablement la convention de financement à conclure avec le Réseau
Francophone des Villes Amies des Aînés,

✓ Autorisent la Vice-présidente à signer ladite convention.

Pour extrait conforme,
La Viwdu CCAS,

Sylvie WANLIN
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